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Résolutions adoptées par l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 15 Juin 2009 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, après lecture des rapports du Conseil 
d’Administration et du commissaire aux comptes sur l’exercice 2008, approuve dans son intégralité le 
Rapport d’Activité du Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2008. 

 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires prend acte du rapport Spécial du commissaire aux 
comptes sur l’exercice 2008. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, approuve les états financiers arrêtés au 31 
décembre 2008. 

 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires donne quitus entier et sans réserves aux 
Administrateurs pour la gestion au titre de l’exercice 2008. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires prend acte du résultat de l’exercice et des sommes 
distribuables au titre de l’exercice 2008 qui s’élèvent à  175 386,776  dinars et décide de mettre en 
paiement un dividende de 3.235 dinars par action et ceci à compter du 25 juin 2009. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires donne tous pouvoirs au Porteur pour accomplir 
toutes les formalités nécessaires. 

 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

 
 


